
LOI 000
modifiant la loi du 7 décembre 2004 sur les fusions de communes

du 7 octobre 2008

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article premier
1 La loi du 7 décembre 2004 sur les fusions de communes est modifiée comme il suit :

Art. 14 Représentativité
a) Elections

1 En dérogation à l’article 13, alinéa 1er de la présente loi, la convention de fusion peut prévoir que,
pour la première élection du conseil communal, de la municipalité ou de ces deux autorités, les
communes qui fusionnent constituent plusieurs arrondissements électoraux composés chacun d’une ou
de plusieurs communes.
2 Dans ce cas, les sièges du conseil communal ou de la municipalité de la nouvelle commune sont
répartis entre les arrondissements, proportionnellement à l’effectif de leur population selon le dernier
recensement annuel cantonal. Il peut être dérogé aux limites que la loi sur les communes fixe au
nombre des membres du conseil communal. Chaque arrondissement a droit au moins à un siège au
conseil communal.
3 Lorsque les communes qui fusionnent constituent plusieurs arrondissements électoraux pour
l’élection du conseil communal, la convention de fusion impose le mode d’élection qui s’appliquera à
tous les arrondissements électoraux.
4 Sans changement.
5 Sans changement.

Art. 15 Représentativité
b) Vacances

1 Au cours des législatures où les anciennes communes constituent plusieurs arrondissements
électoraux au sens de l’article 14, alinéa 1er de la présente loi, les sièges devenus vacants au conseil
communal ou à la municipalité doivent être repourvus séparément dans le ou les arrondissements
concernés, conformément à la loi sur les communes et à la loi sur l’exercice des droits politiques.
2 Sans changement

Art. 24 Principe de l'incitation financière
1 Sans changement
2 Abrogé.

Art. 28 Incitation financière complémentaire (prime à la fusion)
1 Sans changement.
2 La majoration consiste en la multiplication par 2 du montant de l’incitation financière pendant
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les 7 années qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi.
3 La majoration consiste en la multiplication par 1,5 du montant de l’incitation financière dès
la 8ème année qui suit l’entrée en vigueur de la présente loi.
4 Le jour où les corps électoraux de toutes les communes qui fusionnent ont donné simultanément leur
consentement à la convention de fusion est déterminant pour dire si la fusion a lieu dans
les 7 ou 10 ans.
5 Sans changement

Art. 2
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à
l’article 84, alinéa 1, lettre a de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée
en vigueur.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 7 octobre 2008.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

(L.S.)
J. Perrin O. Rapin

Le président : Le chancelier :
(L.S.)

P. Broulis V. Grandjean
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